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Accords canadiens avec une peuplade indigène
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Bien que renfermant en lui un potentiel de conflit, le
traité territorial signé entre le
gouvernement canadien et le peuple Nisga’a, de
Colombie britannique, accorde pour la première fois
le droit à l’auto-détermination à une tribu indigène.
Ce traité historique donne aux Nisga’a le droit
de contrôler 1 200 km2 de forêts de pins, de
cours d’eau et de cimes  montagneuses, ainsi que
les droits légaux de diriger leur propre nation.
Ces droits sont comparables à ceux accordés
aux tribus indiennes des Etats-Unis.

Les 800 000 indigènes du Canada comptent parmi les
habitants les plus pauvres et les moins éduqués du
pays. On espèrent que la posssibilité pour la tribu de

gouverner elle-même augmentera considérablement
ses chances de parvenir à une certaine indépendance
économique. En dépit des critiques affirmant que ce
traité accorderait aux Indiens un niveau d’autonomie
de gouvernement refusé aux séparatistes
francophones du Québec, les négociateurs fédéraux
et la plupart des chefs Nisga’a pensent que cet
accord encourage le processus de réconciliation
entre les indigènes et les autres Canadiens.
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s’affirme une tendance de plus en plus prononcée à
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